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Terrain de Football

Complexe sportif du Bois Jauni

Complexe sportif du Bois Jauni
Collège René Guy Cadou
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Division projetée
Limite de propriété

Application cadastrale
sans valeur juridique

ANCENIS SAINT-GEREON I Collège René-Guy Cadou
Transfert au Département de Loire-Atlantique I Parcelle 000 AR n°1 et 4

Dossier NA 20252507 A I ECHELLE 1/800 I SYSTEME DE REFERENCE RGF93-CC47 NGF IGN69 (TERIA)
RESPONSABLE : F. Guiot I DATE D'EDITION : 18/11/2025

N

AR 1a
DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE

2ha52a31ca

AR 2
Commune
10a00ca

AR 4b
Commune

6ha04a04ca

AR 3
Commune
33a71ca

AP 169
Commune
20a82ca

AP 155

AP 156

AP 157

AP 165

AP 166

AP 168

AR 4a
DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE

50ca

AR 1c
Commune

3a15ca

AR 1b
Commune

12ca

Division sur le bardage supérieur du  bâti

Espace au droit du portail de service 
conservé dans l'emprise du collège

DE DIVISION
PLAN PROJET

Collège
S = 2ha 52a 81ca

AR1a + AR4a

Mur, clôture et haie privatifs au collège
Cl
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ur
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Clôture privative au collège

Clôture et haie privatives au collège Clôture et haie privatives au collège

Clôture et haie privatives au collège

Mur et clôture privatifs au collège

Alignement à valider

Alignement à valider

Alignement à valider

Alignement à valider

Alignement à valider

Présence d'arbre ayant poussé à travers la clôture

Présence d'arbre ayant poussé à travers la clôture

AR 2

AR 3

AR 1a

Poteau inclus dans la 
propriété du collège

Bardage supérieur

Armoire Gaz

Les cotations et superficies sont provisoires et ne seront définitives qu'après validation des 
limites de propriété par les riverains et après alignement sur voie délivré par la mairie

Nantes

Sommet de limite1

Les propriétaires et les acquéreurs sont invités à valider le présent 
plan de division en apposant leur signature sur le plan projet

Nota: Les parcelles AR1 et AR2 appartennaient initialement au Syndicat Intercommunal pour la 
construction et le fonctionnement du CES d'Ancenis. Suite à sa dissolution par Arrêté Préfectoral du 
13/06/1983, les actifs et passifs dudit syndicat ont été transférés au SIVOM du Canton d''Ancenis qui 
a également été dissous à compter du 1/04/2025 par Arrêté Préfectoral en date du 28/03/2025. Au 
regard de cet arrêté, les actifs et passifs ont été transférés à la commune d'Ancenis-Saint-Géréon.

Présence d'une conduite de Gaz enterrée
(emplacement indicatif d'après documents transmis par la commune)

Conventions de servitude grevant AR 2 (ex-SIVOM) au profit de GRDF approuvée le 28/06/2021 
et grevant AR 3 (Commune) au profit de GRDF approuvée le 22/06/2021



Cadou

René-Guy

Boulevard

desRue
175

Maison de l'Enfance

Complexe sportif du Bois Jauni Terrain de Football

150

LE BOIS JAUNI

219

Collége René Guy Cadou

Terrain de Rugby
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3

1

5

2

1a
2ha52a31ca

DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE

1b
12ca

Commune d'ANCENIS-SAINT-GEREON 1c
03a15ca

Commune d'ANCENIS-SAINT-GEREON

4a
50ca

DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE

4b
6ha04a04ca

Commune d'ANCENIS-SAINT-GEREON

Section

Qualité du plan

Echelle d'origine
Echelle d'édition
Date de l'édition

:

:

:
:
:

Document dressé par

à
Date
Signature :

Commune :

Numéro   d'ordre   du   document d'arpentage

Document vérifié et numéroté le

MODIFICATION DU PARCELLAIRE CADASTRAL

D'APRES UN EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL (DGFiP)
------------------

------------------
CERTIFICATION

(Art. 25 du décret n° 55 471 du 30 avril 1955)
Le présent document, certifié par les propriétaires soussignés (3) a été établi (1) :
A - D'après les indications qu'ils ont fournies au bureau ;
B - En conformité d'un piquetage :                                effectué sur le terrain ;
C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé
le                         par M                                     géomètre à
Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées
au dos de la chemise 6463.
A                                                , le

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour), dans la formule B les propriétaires peuvent avoir effectué eux-mêmes le piquetage.
(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert, inspecteur, géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ...).
(3) Préciser les noms et qualités du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué représentant qualifié de l'autorité expropriant).

.......................................................
..................................................

...........................................

.......................

..............................

........................ ..................................... ..........................

...........................................           .................................

A ........................................................................
Par ....................................................................

Feuille(s) :

Cachet du rédacteur du document :

.......................................

44003

000AR

P4

1/1000
1/1250
31/03/2022

17/09/2025

18/11/2025

Etienne AVELINE
TREILLIERES

TREILLIERES 18/11/2025

01

Ancenis-Saint-Géréon
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